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LETTRE CIRCULAIRE N° 2005-132 

OBJET : Exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale attachée 
au contrat de professionnalisation. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n°2004-109 du 29 juin 2004 

Lettre circulaire n°2004-172 du 27 décembre 2004 

 

Le contrat de professionnalisation a remplacé depuis le 1er 
octobre 2004 le contrat de qualification jeune ou adulte, le contrat 
d'adaptation et le contrat d'orientation. Les jeunes âgés de moins de 
26 ans et les demandeurs d'emploi âgés de 45 ans ou plus embauchés 
sous contrat de professionnalisation ouvrent droit à une exonération des 
cotisations patronales de Sécurité sociale. Une circulaire ministérielle du 
20 juin 2005 apporte des précisions sur ce dispositif.  

Les articles 13 et 34 de la loi n°2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation 
professionnelle et au dialogue social créent le contrat de professionnalisation qui se 
substitue à compter du 1er octobre 2004 au contrat d’adaptation, au contrat de qualification 
jeune ou adulte, au contrat d’orientation. Ce contrat s’accompagne d’une exonération de 
cotisations patronales de Sécurité sociale.  
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Les modalités d’application du contrat ont été précisées par les décrets n°2004-968 du 
13 septembre 2004, n°2004-1093 du 15 octobre 2004, par les circulaires DGEFP 
n°2004/025 du 18 octobre 2004 et n°2004/033 du 13 décembre 2004.  

La circulaire DSS/5B/n°2005-285 du 20 juin 2005 apporte des précisions sur le dispositif 
d’exonération attaché au contrat.  

1. LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  

1.1 CHAMP D’APPLICATION 

• Bénéficiaires concernés 

Le contrat de professionnalisation a pour objet de permettre à des jeunes âgés de 16 à 
25 ans révolus ou à des demandeurs d’emplois âgés de 26 ans et plus d’acquérir une 
qualification afin de favoriser leur insertion ou réinsertion professionnelle.  

• Employeurs concernés 

Peuvent conclure un contrat de professionnalisation les employeurs visés à l’article L.950-1 
du code du travail redevables de la participation au développement de la formation continue, 
soit l’ensemble des employeurs établis ou domiciliés en France (métropole et DOM) à 
l’exception de l’Etat, des collectivités locales et de leurs établissements publics à caractère 
administratif. Sont également visés les groupements d’employeurs visés à l’article L.127-1 
du code du travail, les entreprises de travail temporaire et entreprises d’armement maritime 
(des dispositions spécifiques sont prévues par le décret n°2005-146 du 16 février 2005 pour 
le contrat de professionnalisation maritime).  

1.2 NATURE DU CONTRAT 

Le contrat doit être établi par écrit sur la base d’un contrat type CERFA n°EJ 20 comprenant 
5 volets. Il peut être conclu pour une durée déterminée ou indéterminée. Lorsqu’il est conclu 
pour une durée déterminée, le contrat peut être renouvelé une fois si le bénéficiaire n’a pu 
atteindre la qualification envisagée en raison d’un échec aux épreuves d’évaluation de la 
formation, d’un congé maternité ou maladie, d’un accident du travail, d’une défaillance de 
l’organisme de formation. 

Il comporte obligatoirement une action de professionnalisation d’une durée comprise entre 
6 et 12 mois (qui peut être portée jusqu’à 24 mois pour certains publics).  

L’employeur s’engage pendant la durée du contrat à durée déterminée ou pendant la période 
de professionnalisation du contrat à durée indéterminée à fournir aux titulaires du contrat un 
emploi en relation avec l’objectif de professionnalisation et à leur assurer une formation leur 
permettant d’acquérir une qualification professionnelle. Le bénéficiaire s’engage à suivre 
cette formation.  

Le contrat comporte des actions d’évaluation, d’accompagnement ainsi que des 
enseignements généraux, professionnels ou technologiques dispensés par l’entreprise 
elle-même lorsqu’elle dispose d’un service de formation, ou par un organisme de formation, 
ou par un établissement d’enseignement (dans le cadre d’une convention conclue avec 
l’entreprise). Ces actions ont lieu pendant la durée du contrat ou de l’action de 
professionnalisation. Leur durée est comprise entre 15% et 25% de la durée totale du contrat 
ou de la période de professionnalisation sans pourvoir être inférieure à 150 heures.  
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Les actions d’évaluation, d’accompagnement, les enseignements généraux, professionnels 
ou technologiques sont financés par les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) 
sur la base d’un forfait.  

Un tuteur peut être nommé par l’employeur afin d’accueillir et de guider le bénéficiaire du 
contrat.  

1.3 ENREGISTREMENT DU CONTRAT 

Le contrat de professionnalisation fait l’objet d’un enregistrement auprès de la Direction 
Départementale du Travail de la Formation Professionnelle et de l’Emploi (DDTEFP) du lieu 
d’exécution du contrat ou, pour le contrat de professionnalisation maritime, auprès de la 
Direction Départementale des Affaires Maritimes (DDAM) dans le ressort de laquelle le 
navire est armé, dans les conditions suivantes :  

• Une fois conclu, l’employeur transmet à l’OPCA le contrat de professionnalisation au plus 
tard dans les 5 jours ouvrables qui suivent le début du contrat (volet 3 destiné à la 
DDTEFP, volet 4 destiné à la DARES, et volet 5 destiné à l’OPCA, les volets 1et 2 sont 
conservés respectivement par l’employeur et par le bénéficiaire).  

• L’OPCA émet un avis sur le contrat et décide de la prise en charge financière des actions 
de formation. Dans un délai d’un mois à compter de la date de réception du contrat, il 
dépose le contrat (volet 3 et 4), l’avis et la décision relative au financement à la DDTEFP.  

Le contrat de professionnalisation maritime est quant à lui transmis par l’OPCA à la 
DDAM dans les 30 jours qui suivent le début du contrat.  

• La DDTEFP ou la DDAM vérifie que le contrat est conforme aux dispositions législatives, 
réglementaires et conventionnelles qui le régissent dans le délai d’un mois à compter de 
la date de dépôt du contrat : 

- s’il est jugé conforme, le contrat est enregistré. Une copie du contrat (volet 3) avec le 
numéro et la date de l’enregistrement est transmise à l’employeur, à l’OPCA 
(enregistrement exprès), au service de l’Inspection du travail des transports lorsque le 
contrat conclu est soumis au contrôle de ce service. Lorsque le contrat est conclu avec 
un employeur soumis au contrôle de la DDAM, celle-ci transmet une copie du contrat de 
professionnalisation maritime enregistré à la DDTEFP ;  

- si le contrat n’est pas conforme, la DTTEFP ou la DDAM notifie à l’employeur et à 
l’OPCA sa décision motivée de refus d’enregistrement par lettre recommandée avec 
accusé réception. L’employeur qui souhaite contester cette décision de refus doit 
préalablement à tout recours contentieux former un recours devant le Directeur régional 
du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (ou le Directeur régional des 
affaires maritimes) dans le délai de un mois à compter de la notification de la décision ;  

- le silence gardé par la DTTEFP ou la DDAM pendant plus d’un mois à compter de la 
date du dépôt du contrat vaut décision tacite d’enregistrement. Dans ce cas, la DTTEFP 
adresse également à l’employeur et à l’OPCA une copie du contrat (volet 3) avec son 
numéro et sa date d’enregistrement (enregistrement tacite).  

1.4 REMUNERATION 

• Bénéficiaires âgés de 16 à 25 ans révolus 
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Les titulaires d’un contrat de professionnalisation âgés de 16 à 25 ans révolus perçoivent 
pendant la durée du contrat à durée déterminée ou pendant la période de 
professionnalisation du contrat à durée indéterminée une rémunération minimale fixée en 
pourcentage du SMIC qui varie selon leur âge et leur niveau de formation. Sauf dispositions 
conventionnelles ou contractuelles plus favorables, ces pourcentages sont les suivants : 

Age De 16 à 20 ans révolus De 21 à 25 ans révolus 

Qualification inférieure au Bac 
Professionnel ou son 

équivalent 

55% du SMIC 70% du SMIC 

Qualification égale ou 
supérieure au Bac 

Professionnel ou son 
équivalent 

65% du SMIC 80% du SMIC 

• Bénéficiaires âgés de 26 ans et plus 

Sauf dispositions conventionnelles plus favorables, les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans 
et plus perçoivent une rémunération qui ne peut être inférieure ni au SMIC ni à 85% du 
salaire minimum conventionnel.  

• Avantages en nature 

En droit du travail, lorsque le salarié bénéficie d’avantages en nature, l’employeur doit, pour 
obtenir le montant du salaire en espèces, déduire la valeur de ces avantages de la 
rémunération brute. Pour les salariés titulaires d’un contrat de professionnalisation, ces 
avantages peuvent être déduits dans la limite de 75% (sauf si un taux moins élevé est prévu 
par des dispositions conventionnelles ou contractuelles) de la valeur des avantages en 
nature fournis au titre du mois civil considéré évaluée selon l’arrêté du 10 décembre 2002 
relatif à l’évaluation des avantages en nature pour le calcul des cotisations de Sécurité 
sociale. Le montant des déductions ne peut pas non plus excéder chaque mois les trois 
quarts du salaire. Ces dispositions spécifiques au droit du travail sont sans incidence sur le 
calcul des cotisations de Sécurité sociale dont l’assiette demeure calculée selon les 
modalités de droit commun (cf. exemple figurant au §1.3 de la circulaire DGEFP du 
18 octobre 2004).  

1.5 PRISE EN COMPTE DANS L’EFFECTIF 

Les titulaires de contrat de professionnalisation ne sont pas pris en compte, pendant toute la 
durée du contrat à durée déterminée ou pendant la durée de l’action de professionnalisation 
si le contrat est à durée indéterminée, dans le calcul de l’effectif de l’entreprise dont il relève 
pour l’application des dispositions législatives et réglementaires qui se réfèrent à une 
condition d’effectif minimum, à l’exception de la législation relative à la tarification des 
risques accidents du travail et maladies professionnelles (article L.981-8 du code du travail).  

2.  CONDITIONS POUR BENEFICIER DE L’EXONERATION 

2.1 ETRE DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’EXONERATION 

• Bénéficiaires concernés 
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Ouvrent droit à l’exonération de cotisations les titulaires d’un contrat de professionnalisation 
âgés de moins de 26 ans et les demandeurs d’emploi âgés de 45 ans et plus. Les 
bénéficiaires de contrat de professionnalisation âgés de 26 à 44 ans n’ouvrent pas droit à 
l’exonération de cotisations.  

Le respect de la condition d’âge s’apprécie à l’entrée dans le dispositif, c’est-à-dire à la date 
d’effet du contrat. Le changement d’âge pendant l’exécution du contrat à durée déterminée 
ou au cours de l’action de professionnalisation du contrat à durée indéterminée est donc 
sans incidence sur le bénéfice du droit à exonération qui s’appliquera jusqu’au terme du 
contrat ou de l’action de professionnalisation (cf. § 3.2).  

• Employeurs concernés 

Bénéficient de l’exonération l’ensemble des employeurs visés à l’article L.950-1 du code du 
travail redevables de la participation au développement de la formation continue mentionnés 
au § 1.1.  

2.2 AVOIR UN CONTRAT ENREGISTRE 

Pour bénéficier de l’exonération, le contrat doit avoir été dûment enregistré (l’enregistrement 
peut être tacite ou exprès) dans les conditions exposées au § 1.3.  

Une fois le contrat validé par l’administration compétente, l’exonération est applicable de 
plein droit. Si la décision d’enregistrement intervient après la première échéance de 
versement des cotisations, l’exonération est appliquée à titre rétroactif aux cotisations 
patronales de Sécurité sociale dues sur les rémunérations versées depuis l’entrée en 
vigueur du contrat.  

L’organisme de recouvrement n’est pas destinataire d’une copie du contrat enregistré 
préalablement à l’application de l’exonération. Le contrôle du droit à exonération est donc 
effectué a posteriori par l’organisme de recouvrement, l’employeur doit alors être en mesure 
de produire une copie du contrat comportant le numéro et la date de l’enregistrement (volet 
3) transmis par la DDTEFP ou la DDAM. A défaut, l’organisme de recouvrement procède au 
recouvrement des cotisations indûment exonérées au titre du contrat dans les conditions 
fixées au § 5.  

3. APPLICATION DE L’EXONERATION 

L’exonération attachée au contrat de professionnalisation est calculée chaque mois civil pour 
chaque bénéficiaire y ouvrant droit. L’employeur calcule le montant d’exonération auquel il 
ouvre droit et le déclare sur le bordereau récapitulatif de cotisations. Son montant est limité 
pour chaque salarié concerné au montant des cotisations patronales de Sécurité sociale 
afférentes aux rémunérations versées au cours du mois civil considéré.  
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3.1 COTISATIONS EXONEREES 

Le contrat de professionnalisation ouvre droit à une exonération des cotisations patronales 
dues au titre des assurances sociales, des accidents du travail et maladies professionnelles, 
des allocations familiales. Elle n’inclut pas les cotisations supplémentaires accidents du 
travail prévues à l’article L.242-7 du code de la Sécurité Sociale.  

3.2 DUREE DE L’EXONERATION 

L’exonération attachée au contrat de professionnalisation s’applique aux cotisations 
afférentes aux rémunérations versées jusqu’au terme du contrat s’il est conclu pour une 
durée déterminée (renouvellement compris), ou jusqu’au terme de l’action de 
professionnalisation si le contrat a été conclu pour une durée indéterminée.  

La rupture du contrat avant son terme s’il est à durée déterminée ou la rupture avant son 
terme de l’action de professionnalisation comprise dans un contrat à durée indéterminée doit 
être impérativement signalée par l’employeur à la DDTEFP ou la DDAM, à l’OPCA et à 
l’organisme de recouvrement compétent dans les 30 jours qui suivent la rupture. En ce cas, 
l’exonération s’applique aux cotisations dues sur les rémunérations afférentes aux périodes 
d’emploi effectuées jusqu’à la rupture du contrat ou de la période de professionnalisation s’il 
s’agit d’un contrat à durée indéterminée (cf. § 321).  

3.3 CALCUL DE LA FRACTION EXONEREE 

Sont exonérées les cotisations dues sur la fraction de la rémunération mensuelle brute au 
sens de l’article L.242-1 du code de la Sécurité sociale versée au bénéficiaire du contrat qui 
n’excède pas le produit du SMIC par le nombre d’heures rémunérées au cours du mois, 
dans la limite de la durée légale calculée sur le mois ou de la durée conventionnelle 
applicable dans l’établissement si elle est inférieure.  

Restent dues les cotisations patronales de Sécurité sociale dues sur la fraction de 
rémunération excédant cette limite, les cotisations salariales, le FNAL, le versement 
transport, la CSG, la CRDS, la contribution sociale autonomie créée par la loi n°2004-626 du 
19 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées.  

• Le SMIC est pris en compte pour sa valeur la plus élevée en vigueur au cours de la 
période d’emploi rémunérée.  

• Le nombre d’heures rémunérées pris en compte pour le calcul de l’exonération est le 
nombre d’heures de travail, y compris les heures de formation alternée, auquel se 
rapporte la rémunération brute versée au cours du mois civil au bénéficiaire du contrat.  

Ce nombre d’heures est pris en compte dans la limite de la durée légale du travail 
calculée sur le mois ou dans la limite de la durée conventionnelle applicable dans 
l’établissement si elle est inférieure à cette durée.  

La détermination du nombre d’heures rémunérées au cours du mois présente des 
particularités dans les situations suivantes :  
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3.3.1 Fin de l’action de professionnalisation en cours de mois  

Lorsque l’action de professionnalisation comprise dans un contrat à durée indéterminée 
prend fin en cours de mois, le montant de l’exonération est calculé en fonction du nombre 
d’heures rémunérées correspondant à l’exécution de l’action de professionnalisation, et non 
pas sur la totalité du nombre d’heures rémunérées au cours du mois. Le nombre d’heures 
rémunérées est déterminé comme suit (exemple 8 § 4 annexe de la circulaire ministérielle du 
20 juin 2005) : 

Soit un salarié âgé de 20 ans embauché sous contrat de professionnalisation à durée 
indéterminée qui perçoit une rémunération égale à 65% du SMIC. Il est employé 5 jours par 
semaine pour 35 heures hebdomadaires (durée collective de l’entreprise). L’action de 
professionnalisation dont il bénéficie prend fin le 20 juin 2005. A compter du 21 juin 2005, le 
salarié est rémunéré à hauteur du SMIC (7,61 €). Le taux des cotisations patronales de 
Sécurité sociale est estimé à 30,19% : 

Heures travaillées correspondant à l’action de professionnalisation : 7 h / jour x 15 jours = 
105 heures 

Fraction de rémunération exonérée de cotisations : 7,61 euros x 105 heures = 799,05 euros 

Montant des cotisations exonérées : 799,05 x 30,19% = 241,23 euros. 

La circulaire ministérielle du 20 juin 2005 admet que dans cette situation le montant des 
cotisations exonérées au titre de l’action de professionnalisation puisse être déduit des 
cotisations patronales de Sécurité sociale afférentes à la totalité de la rémunération versée 
au cours du mois civil, et non pas seulement sur celles afférentes à la fraction de 
rémunération correspondant à la période d’exécution de l’action de professionnalisation.  

3.3.2 Salariés non rémunérés en fonction du nombre d’heures de travail effectuées 

Pour le calcul de l’exonération attachée au contrat de professionnalisation, le nombre 
d’heures rémunérées au cours du mois doit être reconstitué lorsque le contrat est conclu 
avec un salarié qui n’est pas rémunéré en fonction du nombre d’heures de travail.  

Le décret du 13 septembre 2004 opère un renvoi aux cas de reconstitution du nombre 
d’heures rémunérées visés à l’article D.241-8 du code de la Sécurité sociale relatif à la 
réduction Fillon (loi n°2003-47 du 17 janvier 2003). Pour les salariés suivants, le nombre 
d’heures rémunérées au cours du mois est reconstitué selon les modalités exposées par la 
circulaire DSS n°2003/82 du 12 juin 2003 :  

• Salariés sous convention de forfait annuel en heures et salariés sous convention 
de forfait annuel en jours 

Salariés en 
forfait jours 
sur l’année 

Durée légale mensuelle x nombre de jours travaillés prévu au forfait 

                        217 ou 218 jours * 

Salariés en 
forfait 

heures sur 
l’année 

Nombre d’heures travaillées prévues au forfait x 52/12 

45,7 
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*Suite à la loi n°2004-626 du 30 juin 2004, le plafond de 217 jours a été porté à 218 jours. 
Contrairement à ce qui était indiqué dans la circulaire ACOSS n°2004-172 du 27 décembre 2004 
relative au contrat de professionnalisation, la circulaire du 20 juin 2005 indique que le plafond de 218 
jours s’applique aux cotisations dues sur les rémunérations versées à compter du 1er avril 2005 à 
l’exception : 

- des cotisations dues sur les rémunérations versées jusqu’au 15 avril 2005 afférentes au mois de 
mars rattachées à ce mois par les employeurs de 9 salariés au plus (article R.243-6 1° du code de 
la Sécurité Sociale) ; 

- des cotisations dues sur les rappels de salaire rattachés à une paie antérieure au 
1er avril 2005.  

Lorsque la période d’emploi rémunérée ne couvre qu’une partie du mois civil, le nombre 
d’heures rémunérées au cours du mois est égal au produit du nombre d’heures reconstitué 
selon les modalités ci-dessus exposées par le rapport : nombre de jours calendaires 
correspondant à la période d’emploi / 30.  

• Autres salariés non rémunérés selon le nombre d’heures de travail effectué 
Sont visés notamment les salariés rémunérés au rendement, à la commission, les 
travailleurs à domicile, les voyageurs, représentants et placiers…. Pour déterminer le 
nombre d’heures rémunérées au cours du mois, il convient : 
- de comparer la rémunération mensuelle perçue par le salarié à la rémunération de 

référence d’une activité à temps plein dans l’entreprise. Cette rémunération de référence 
est égale au produit de la durée collective mensuelle applicable dans l’établissement ou la 
partie d’établissement où est employé le salarié par le SMIC, ou pour les rémunérations 
versées du 1er octobre 2004 au 30 juin 2005, au montant de la garantie mensuelle de 
rémunération prévue par l’article 32 de la loi n°2000-37 du 19 janvier 2000 applicable dans 
l’établissement ;  

- si la rémunération versée au cours du mois est au moins égale à la rémunération de 
référence d’une activité à temps plein de l’entreprise, le nombre d’heures rémunérées au 
cours du mois est égal à la durée collective mensuelle applicable dans l’établissement ou la 
partie d’établissement où est employé le salarié. 

- Si la rémunération versée au cours du mois au salarié est inférieure à la rémunération de 
référence d’une activité à temps plein de l’entreprise, le nombre d’heures rémunérées au 
cours du mois est égal à : 

durée collective mensuelle de l’établissement   x   rémunération mensuelle versée au salarié 
rémunération de référence d’une activité à temps 

plein dans l’entreprise 

En outre, lorsque la période d’emploi rémunérée ne couvre qu’une partie du mois civil, il 
convient de :  
- reconstituer la rémunération qu’aurait perçue le salarié s’il avait effectué son activité sur la 

totalité du mois civil (rémunération équivalent temps plein du salarié) selon les modalités 
exposées dans la circulaire DSS n°2003-282 du 12 juin 2003 (fiche n°2 § 3.5, d) ;  

- déterminer le nombre d’heures rémunérées correspondant à la rémunération temps plein 
du salarié selon les modalités indiquées ci-dessus (en la comparant à la rémunération de 
référence de l’activité à temps plein de l’entreprise) ;  
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- proratiser le nombre d’heures rémunérées ainsi obtenu et correspondant à l’activité temps 
plein du salarié sur le mois par le rapport : nombre de jours calendaires correspondant à la 
période d’emploi / 30.  

3.3.3 Salariés dont le contrat est suspendu avec maintien total ou partiel de la 
rémunération par l’employeur 

En cas de suspension du contrat de travail en cours de mois avec maintien de la 
rémunération par l’employeur, le nombre d’heures rémunérées pris en compte est  égal au 
produit de la durée du travail que le salarié aurait effectuée s’il avait continué à travailler par 
le pourcentage de la rémunération demeuré à la charge de l’employeur soumis à cotisations.  

En pratique, le nombre d’heures rémunérées au cours du mois est obtenu en multipliant le 
nombre d’heures que le salarié aurait effectué sur le mois si le contrat avait continué à être 
exécuté par le rapport entre la rémunération du mois soumise à cotisations au sens de 
l’article L.242-1 du code de la Sécurité sociale (qui intègre la rémunération des périodes 
travaillées et la fraction du maintien de salaire) et la rémunération qui aurait été versée si le 
contrat n’avait pas été suspendu (cf. §3 annexe de la circulaire du 20 juin 2005 exemple 7).  

Ce nombre d’heures rémunérées ne peut excéder au titre du mois civil considéré la durée 
légale mensuelle ou la durée conventionnelle applicable dans l’établissement si elle est 
inférieure. 

3.3.4 Salariés relevant du régime spécial des marins 

Pour les employeurs qui occupent des salariés relevant du régime spécial de Sécurité 
sociale des marins titulaires d’un contrat de professionnalisation, l’exonération s’applique : 

- aux cotisations d’assurance maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse, accidents du 
travail et maladies professionnelles recouvrées par l’Etablissement National des Invalides 
de la Marine (ENIM) dues sur le salaire forfaitaire d’assiette des contributions défini à 
l’article L.42 du code des pensions de retraite des marins français du commerce, de la 
pêche et de la plaisance ;  

- aux cotisations d’allocations familiales dues à la Caisse Maritime d’Allocations Familiales 
(CMAF) dues sur la rémunération mensuelle brute définie à l’article L.242-1 du code de la 
Sécurité sociale pour les marins du commerce et de la plaisance ou dues sur le salaire 
forfaitaire d’assiette défini à l’article L.42 précité pour les marins pêcheurs.  

Les titulaires de contrat de professionnalisation relevant du régime spécial des marins et 
remplissant les conditions rappelées au § 2 ouvrent droit à une exonération des cotisations 
ci-dessus énumérées dues sur la fraction de rémunération qui n’excède pas le produit du 
nombre d’heures rémunérées par le SMIC. La limite d’exonération est appréciée 
distinctement pour chaque type de cotisation, sans report possible d’un éventuel surplus 
d’exonération de l’un à l’autre.  

Le nombre d’heures rémunérées au cours du mois aux salariés relevant du régime spécial 
des marins doit être reconstitué pour le calcul de l’exonération ; il est pris en compte dans la 
limite de la durée légale calculée sur le mois ou de la durée conventionnelle si elle est 
inférieure. 
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⇒ Cas général 

Le nombre d’heures rémunérées au cours du mois est égal à : 

durée légale mensuelle x nombre de jours de service accomplis sur le mois 
30 jours 

⇒ Marins titulaires d’un contrat à temps partiel 

Le nombre de jours de service accomplis au cours du mois est au préalable réduit dans la 
même proportion que celle applicable au salaire forfaitaire d’assiette des contributions de 
l’employeur au régime spécial des marins tel que défini à l’article L.42 du code des pensions 
de retraite des marins français du commerce, de la pêche et de la plaisance.  

⇒ Suspension du contrat de travail avec maintien total ou partiel de la rémunération 
mensuelle brute par l’employeur 

Le nombre de jours de service accomplis au titre des périodes de suspension est égal au 
produit du nombre de jours de service que le marin aurait accomplis s’il avait continué à 
travailler par le pourcentage de rémunération demeuré à la charge de l’employeur soumis à 
cotisations. En pratique, ce pourcentage est déterminé en rapportant l’assiette des 
cotisations patronales dues au titre du mois civil considéré sur celle des cotisations 
patronales qui auraient été dues si le contrat de travail avait continué à être exécuté. En 
l’absence de maintien de salaire, le nombre de jours de services pris en compte est celui 
réellement effectué par le salarié au cours du mois.  

4. PRINCIPE DE NON CUMUL 

Le bénéfice de l’exonération attachée au contrat de professionnalisation ne peut être cumulé 
au titre d’un même emploi et d’un même mois civil avec une autre exonération totale ou 
partielle de cotisations, avec l’application de taux réduits, d’assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations.  

Les taux réduits applicables aux journalistes professionnels, aux pigistes mentionnés par 
l’arrêté du 26 mars 1987, aux voyageurs représentants placiers à cartes multiples et aux 
membres des professions médicales mentionnés par l’arrêté du 3 février 1975 ne sont pas 
considérés comme des taux spécifiques et peuvent être cumulés avec l’exonération attachée 
au contrat de professionnalisation.  

Par exception, pour les employeurs qui occupent des salariés relevant du régime spécial des 
marins, l’exonération attachée au contrat de professionnalisation peut être cumulée avec les 
exonérations suivantes : 

- exonération totale ou partielle de contributions patronales d’assurance vieillesse prévue à 
l’article L.43 du code des pensions de retraite des marins français du commerce, de la 
pêche et de la plaisance ;  

- exonération de contributions patronales d’assurance maladie, maternité, invalidité et 
accidents du travail prévu à l’article 6 du décret-loi du 17 juin 1938 ;  

- exonération de contributions patronales d’assurance vieillesse prévue à l’article 1 de la loi 
n°77-441 du 27 avril 1977.  
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De même, l’exonération attachée au contrat de professionnalisation peut être cumulée au 
titre d’un même salarié avec tout dispositif d’aide à l’emploi, qui n’exclut pas le cumul avec 
une exonération totale ou partielle de cotisations. A ce titre l’exonération attachée au contrat 
de professionnalisation peut être cumulée avec l’aide de l’Etat prévue par l’article D.981-11 
du code du travail accordée aux groupements d’employeur qui organisent des parcours 
d’insertion et de qualification dans le cadre de contrat de professionnalisation.  

5. REMISE EN CAUSE DE L’EXONERATION 

• Retrait du bénéfice de l’exonération par le préfet de département  

Lorsque les services chargés du contrôle de l’exécution du contrat de professionnalisation 
(inspecteurs et contrôleurs mentionnés à l’article L.611-1 du code du travail, inspecteurs du 
travail des transports, inspecteurs et contrôleurs du travail maritime) ou les inspecteurs et 
contrôleurs de la formation professionnelle visés à l’article L.991-3 du code du travail 
constatent que l’employeur a méconnu les obligations mises à sa charge aux articles L.981-1 
à L.981-8 du code du travail, ils en informent le DDTEFP (ou le cas échéant le DDAM) qui 
peut, par décision motivée, prononcer le retrait du bénéfice de l’exonération attachée au 
contrat de professionnalisation.  

La décision de retrait est notifiée à l’employeur qui en informe les représentants du 
personnel.  

Elle est également communiquée à l’organisme de recouvrement compétent et à l’OPCA.  

L’employeur doit alors verser les cotisations dont il a été indûment exonéré avant la 
notification de la décision de retrait au plus tard à la première date d’exigibilité des 
cotisations et contributions sociales qui suit la date de notification de la décision.  

En l’absence de versement spontané dans ce délai, l’organisme du recouvrement procède 
au recouvrement des cotisations indûment exonérées avec application des majorations de 
retard prévues à l’article R.243-18 du code de la Sécurité sociale (celles-ci sont dues 
uniquement si les cotisations n’ont pas été versées dans le délai ci-dessus mentionné).  

• Autres cas de remise en cause 

L’organisme du recouvrement est compétent pour procéder de sa propre initiative au 
recouvrement des cotisations indûment exonérées lorsque dans le cadre d’un contrôle, il 
constate que : 

- l’exonération a été appliquée en l’absence d’enregistrement du contrat. Le contrôle du 
droit à exonération est effectué a posteriori par l’organisme du recouvrement. Si 
l’employeur n’est pas en mesure de produire une copie du contrat comportant le numéro 
et la date de l’enregistrement, l’organisme de recouvrement interroge la DDTEFP ou la 
DDAM. Le constat de non enregistrement confirmé par ces services conduit au 
recouvrement des cotisations indûment exonérées ;  

- le salarié ou l’employeur n’entrait pas dans le champ d’application de l’exonération ; 

- le calcul de l’exonération est inexact ; 

- l’exonération a été appliquée au-delà du terme du contrat à durée déterminée ou de 
l’action de professionnalisation prévue dans le contrat à durée indéterminée ;  

- les règles de non cumul n’ont pas été respectées.  
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En revanche, la procédure d’enregistrement du contrat relève de la compétence exclusive du 
service compétent de l’Etat dans le département. En cas de doute sur le bien fondé de 
celui-ci, l’organisme du recouvrement en informe le service compétent.  

De même, la vérification du respect des dispositions relatives à la législation du travail ou à 
la formation professionnelle ne relève pas de la compétence de l’organisme de 
recouvrement. Toutefois, si au cours d’un contrôle il constate que ces dispositions ne sont 
pas respectées, il en informe les services chargés du contrôle de l’exécution du contrat 
(DDAM, DDTEFP ou service de l’Inspection du travail des transports). Cette autorité pourra 
décider de prononcer le retrait de l’exonération.  

6. ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions de la circulaire ministérielle du 20 juin 2005 s’appliquent aux contrats de 
professionnalisation conclus depuis le 1er octobre 2004.  

7. SUPPRESSION DES CONTRATS DE QUALIFICATION, D’ADAPTATION ET 
D’ORIENTATION 

• Dispositifs en vigueur jusqu’au 30 septembre 2004 

Trois contrats de formation en alternance coexistaient : 

 Le contrat de qualification jeune ou adulte 

Ce contrat s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans. Il ouvre droit à une exonération des 
cotisations patronales de Sécurité sociale dues sur la fraction de rémunération qui n’excède 
pas le SMIC applicable pendant la durée du contrat. Ce contrat a ensuite été ouvert aux 
demandeurs d’emplois âgés de 26 ans et plus (contrat de qualification adulte). Les contrats 
de qualification adulte conclus à compter du 1er janvier 2002 ne bénéficient plus de 
l’exonération de cotisations patronales de Sécurité sociale (lettre circulaire n°2002-06 du 
9 janvier 2002).  

 Le contrat d’orientation  

Ce contrat s’adresse aux jeunes de moins de 22 ans remplissant certaines conditions 
relatives à leur niveau d’études. Il ouvre droit à une exonération totale des cotisations 
patronales de Sécurité sociale dues sur la rémunération versée au titulaire du contrat 
d’orientation pendant la durée du contrat.  

 Le contrat d’adaptation 

Ce contrat s’adresse aux demandeurs d’emploi âgés de 16 à 25 ans. Il vise à dispenser une 
formation ayant pour objet l’adaptation à un emploi ou à un type d’emploi. Il n’ouvre pas droit 
à une exonération de cotisations.  

• Abrogation à compter du 1er octobre 2004 

A compter du 1er octobre 2004, ces trois contrats sont abrogés et remplacés par le contrat de 
professionnalisation.  

En principe, les contrats de qualification jeune ou adulte, les contrats d’orientation et les 
contrats d’adaptation pouvaient être conclus jusqu’au 30 septembre 2004.  
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Par dérogation, deux lettres ministérielles des 26 mars et 9 juin 2004 (diffusées par la lettre 
circulaire n°2004-109 du 29 juin 2004) ont admis que les contrats de qualification jeune, les 
contrats d’orientation et les contrats d’adaptation puissent être conclus jusqu’au 
15 novembre 2004 inclus.  

En application de l’article 34 de la loi n°2004-391 du 4 mai 2004, l’exonération de cotisations 
attachée aux contrats de qualification jeune et aux contrats d’orientation en cours 
d’exécution au 1er octobre 2004 demeure applicable jusqu’au terme du contrat s’il est à 
durée déterminée ou jusqu’au terme de la période de qualification s’il est à durée 
indéterminée. Il en est de même pour les contrats de qualification jeune et les contrats 
d’orientation conclus jusqu’au 15 novembre 2004 inclus.  

8. MODALITES PRATIQUES  

8.1  MODALITES D’APPLICATION DANS LE SNV2 

Les codes types suivants ont été créés : 

❒  CTP 456 : « Exo contrat de professionnalisation » 

❒  CTP 457 : « Exo contrat de professionnalisation Alsace Moselle » 

❒  CTP 458 : « Exo contrat de professionnalisation cas particuliers » 

❒  CTP 459 : « CMAF contrat de professionnalisation ». 

8.2  SUIVI STATISTIQUE ET FINANCIER  

Suivi statistique 

Le suivi statistique est assuré via le traitement statistique TV 62 et la base ORME par le biais 
des montants associés aux quatre codes types mis en place.  

Suivi financier  

Le suivi financier de la mesure est effectué à partir des informations Racine issues de 
l’agrégation des balances comptables des organismes remontées à l’Agence Centrale via 
SICOMOR.  
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